
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE82215

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 82215

Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités à propos des
revendications des masseurs-kinésithérapeutes concernant la prise en charge des prestations d'ostéopathie. La
profession souhaiterait en effet que ces actes ne fassent pas l'objet d'une prise en charge par les caisses
d'assurance maladie. Il lui demande quelles suites il entend réserver à cette revendication.
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